
DISTINCTION ENTRE LE MÉTIER 
D’ÉLECTRICIEN ET LA SPÉCIALITÉ 

D’INSTALLATEUR DE SYSTÈMES
DE SÉCURITÉ 

1. MÉTIER ET SPÉCIALITÉ CONCERNÉS :
 · Électricien
 · Installateur de systèmes de sécurité (spécialité du métier d’électricien)

2. SITUATION OBSERVÉE
La spécialité d’installateur de systèmes de sécurité du métier d’électricien a été créée en 1993. Avec le temps, il a été 
observé que la pratique de cette spécialité nécessite l’acquisition de compétences particulières et spécifiques, ce qui 
explique le programme de formation distinct (DEP en installation de systèmes de sécurité). Il appert également que  
le programme de formation du métier d’électricien comprend peu de modules abordant les systèmes de sécurité à  
proprement dit.

Par ailleurs, depuis 2010, il est obligatoire de détenir un permis délivré par le Bureau de la sécurité privée et d’avoir 18 ans 
afin d’exercer cette spécialité. 

Actuellement, les apprentis en installation de systèmes de sécurité sont inclus au métier d’électricien. Ils reçoivent ainsi 
un certificat de compétence apprenti électricien et se retrouvent donc dans le bassin de main-d’œuvre du métier d’élec-
tricien pour compléter leur apprentissage. 

Cette situation complique le travail d’embauche des employeurs, puisqu’il devient difficile pour ces derniers de repérer 
les personnes formées dans le domaine et, d’autre part, de faire valoir une éventuelle pénurie de main-d’œuvre. 

3. PISTE DE SOLUTION POSSIBLE
Création d’un métier
Créer un métier d’installateur de systèmes de sécurité distinct du métier d’électricien, tout en maintenant une juridiction 
partagée pour certaines tâches, notamment en ce qui concerne le câblage et la pose des conduits.

4. QUESTIONS AUXQUELLES VOUS ÊTES INVITÉ À RÉPONDRE DANS VOTRE MÉMOIRE
1- Est-ce que la solution mise de l’avant peut atténuer ou régler la situation en lien avec l’installation de systèmes de 
sécurité? Expliquez votre position.

2- Avez-vous une autre solution à proposer? Comment votre proposition règle-t-elle ou atténue-t-elle la situation?  
Expliquez votre position.

5. STATISTIQUES ET DONNÉES PERTINENTES
Définition du métier concerné

Employeurs potentiellement concernés

Portrait statistique de la spécialité concernée

Impact de la piste de solution proposée sur la formation professionnelle, l’apprentissage et la qualification

CONSULTATION 2015 EN LIEN AVEC LA JURIDICTION DE MÉTIERS DANS L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION AU QUÉBEC  Fiche synthèse

http://www.ccq.org/~/media/PDF/communications/metiers/juridiction/Definition_des_metiers_Electricien_et_installateur_de systeme_de_securite.ashx
http://www.ccq.org/~/media/PDF/communications/metiers/juridiction/Economique_1_Electricien_et_installateur_de_systeme_de_securite.ashx
http://www.ccq.org/~/media/PDF/communications/metiers/juridiction/Portrait_Electricien_et_installateur_de_systeme_de_securite.ashx
http://www.ccq.org/~/media/PDF/communications/metiers/juridiction/Impact_Electricien_et_installateur de systeme_de_securite.ashx

